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1 QUôEST-CE QUE LôOAP COMMERCE ET ARTISANAT  ?  

LôOAP th®matique Commerce et artisanat a pour objet de d®finir des orientations en mati¯re dôimplantation 

préférentielle du commerce sur le territoire de Plaine Commune. Elle est complémentaire du règlement du PLUi. 

LôOAP expose la strat®gie de Plaine Commune et des neuf villes qui composent lôEPT en mati¯re dôimplantation 

des locaux commerciaux ¨ lô®chelle du territoire.  

LôOAP d®finit les orientations générales du territoire en matière de développement commercial, et précise les 

orientations dôam®nagement relatives aux diff®rentes polarit®s commerciales existantes et ¨ venir. En cohérence 

avec le PADD, elle indique les secteurs de développement préférentiel du commerce, en prenant en compte les 

objectifs de revitalisation des centres-villes ; de maintien d'une offre commerciale diversifiée de proximité permettant 

de répondre aux besoins courants de la population, tout en limitant les obligations de déplacement et les émissions 

de gaz à effet de serre ; de cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la maîtrise des flux de 

personnes et de marchandises ; de consommation économe de l'espace et  de préservation de l'environnement, 

des paysages et de la qualité architecturale. LôOAP définit enfin des orientations visant à assurer une conception 

efficace des locaux commerciaux. 

Le développement des commerces, ¨ toutes les ®chelles, est donc encadr®, dôune part, par le r¯glement ®crit et 

graphique du PLUi et, dôautre part, par la présente OAP Commerce et artisanat. Leur articulation est précisée dans 

le « mode dôemploi è de lôOAP ci-après. 

LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)  

Les OAP ont ®t® cr®®es par loi SRU et leur champ dôapplication a ®t® renforc® par la loi ALUR. Leur contenu est encadr® par 

les articles L.151-6 et L.151-7 du Code de lôUrbanisme. 

Elles peuvent être thématiques ou sectorielles, côest-à-dire sôappliquer ¨ une partie d®limit®e du territoire.  

Les OAP sont opposables ¨ toute demande dôautorisation dôurbanisme. ç L'exécution par toute personne publique ou privée de 

tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations 

classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques. 

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations d'aménagement et de 

programmation. » (Art. L.152-1 du Code de lôUrbanisme) 

Le projet doit donc être compatible avec les objectifs fixés par les OAP thématiques et les OAP sectorielles quand elles 

existent. Les services instructeurs vérifieront parallèlement la conformité au règlement et la non-contradiction de la demande 

dôautorisation avec les objectifs de lôOAP.  

 

2 LES POINTS CLES DU DIAGNOSTIC  

Le commerce constitue une fonction économique majeure participant à la qualité de vie sur le territoire et à son 

attractivité.  

Avec 437 000 habitants en2016 (Insee), de nombreuses entreprises et près de 200 000 salariés, dôimportants projets 

urbains et de renforcement des transports collectifs, et des lieux emblématiques comme le Stade de France, la 

basilique de Saint-Denis ou encore les Puces de Saint-Ouen, Plaine Commune sôimpose comme un moteur 

dynamique du d®veloppement ®conomique de lôĊle-de-France, aux portes de Paris.  

Pour autant, la situation en matière de développement commercial reste contrastée. Le rapport de présentation du 

PLUi souligne que si les commerces sont en nombre suffisants sur le territoire de Plaine Commune, leur 

qualité est inégale : certains sites commerciaux sont dégradés, en particulier dans les centralit®s ; lô®tat des locaux 

commerciaux est souvent d®ficient, la lisibilit® de lôoffre et sa diversité insuffisantes.  

On observe par ailleurs un renforcement conséquent de lôoffre concurrentielle commerciale dans le nord 

métropolitain, qui sature le marché.  

Le potentiel de consommation est en croissance mais reste limité par les caractéristiques 

sociodémographiques du territoire, notamment par un revenu médian par unité de consommation inférieur à ceux 

de la Seine-Saint-Denis et de lôIle-de-France. La part des actifs non-résidents dans le potentiel de consommation 

est encore limit®e, mais devrait tendre ¨ sôamplifier du fait des projets ¨ venir, bien que ceux-ci ne soient pas source 

de développements commerciaux importants. 

La requalification et le renforcement de la vitalité des centralités existantes seront rendus possibles par le 

fort développement attendu de la population et des emplois de Plaine Commune, à la condition que les 

aménagements des centres villes permettent de renforcer leur attractivité et que la répartition des nouveaux 

commerces soit équilibrée entre les polarités existantes et nouvelles. Il sôagit donc de bien canaliser lô®nergie 

commerciale nouvelle, qui devrait naitre du renforcement de lôoffre de transports collectifs et de mobilité douce et 

de lôapport dôhabitants, dôemplois et dô®tudiants supplémentaires. 

On relève enfin des comportements dôachats sp®cifiques au territoire de Plaine Commune, qui orientent le 

développement du commerce : une forte emprise du format hypermarché sur les dépenses alimentaires, une forte 

fréquentation des marchés non sédentaires, une faible emprise du e-commerce. La majorité des dépenses est 

effectuée sur le territoire lui-même mais, en 2015, la voiture était encore le mode de déplacement majoritaire pour 

les achats courants.  

Analyse de lôarmature commerciale du territoire de Plaine Commune 

Forces 

¶ Densit® dôhabitants g®n®rant un niveau de march® ®lev®, 

en progression de lôordre de 500Mú depuis 1999 (hors 

inflation) 

¶ Densité de commerces actifs, en progression. Nette 

baisse du nombre de locaux inutilisés 

¶ Bon taux de maintien des dépenses des habitants sur le 

territoire optimum pour les besoins courants, les autres 

dépenses étant effectuées dans les centres commerciaux 

situées aux franges du territoire (Clichy, Drancy) 

Faiblesses 

¶ Faiblesse du revenu médian 

¶ Environ 47.000 m² de surfaces commerciales inactives 

sur le territoire (soit lô®quivalent du total des surfaces des 

7 hypermarchés implantés sur le territoire). 

¶ Etat des locaux commerciaux restant peu qualitatifs : plus 

de 40% des locaux à rénover, moins de 20% des locaux 

en parfait état 

¶ D®ficit dôoffres en ®quipement de la maison et en culture-

loisirs 

¶ Taux dô®vasion ®lev® en ®quipement de la personne 

malgré le renforcement de lôoffre 

¶ Peu de pôles intermédiaires 

Opportunités 

¶ Augmentation potentielle du march® de 400 Mú ¨ 800 Mú 

(+15 à +30% par rapport à la situation 2013, mais avec 

des incertitudes sur lôampleur et la localisation de ces 

potentiels). 

¶ Densification urbaine permettant de conforter la viabilité 

dôoffres commerciales de proximit®. 

¶ Lente progression possible de la proportion des ménages 

¨ fort pouvoir dôachat 

Menaces 

¶ D®calage croissant entre ®conomie de lôimmobilier 

commercial et économie du commerce (décalage entre 

les loyers demand®s et les chiffres dôaffaires des 

commerçants) 

¶ Difficult® dôadaptation du tissu commercial existant aux 

fortes mutations des comportements dôachats 

¶ Incertitudes sur la pérennité de certains pôles spécifiques 

générateurs de flux entrants  

¶ Multiplication des projets de locaux commerciaux de 

manière dispersée, opération par opération 

Source : PIVADIS pour Plaine Commune, diagnostic du Schéma de cohérence commerciale, 2015 
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3 LES OBJECTIFS DU PADD  

LôOAP Commerce et artisanat traduit les orientations du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

(PADD) du PLUi visant à favoriser la diversification et la mont®e en gamme de lôoffre commerciale.   

Les objectifs stratégiques portés par le PLUi, notamment à travers la présente orientation dôam®nagement et de 

programmation, sont les suivants :  

¶ Requalifier et diversifier lôoffre commerciale, en particulier en centre-ville et dans les centralités 

urbaines ; 

¶ Veiller à la complémentarité des sites commerciaux dans lôarmature territoriale ; 

¶ Ma´triser la production de locaux neufs et renforcer les conditions lôaccueil de nouvelles surfaces 

commerciales ; 

¶ Renforcer lôattractivit® commerciale du territoire ; 

¶ Pérenniser le maillage de proximité ; 

¶ Am®liorer lôint®gration urbaine du commerce et réduire son impact environnemental.  

LôOAP Commerce contribue notamment ¨ identifier les diff®rents types de polarit®s commerciales et ¨ les 

hiérarchiser pour promouvoir à terme une armature commerciale lisible et de qualité, en lien avec la stratégie de 

développement de Plaine Commune.  

 

 

  

CONTENU ET MODE DôEMPLOI  

DE LôOAP COMMERCE ET ARTISANAT 

LôOAP Commerce et artisanat d®finit les objectifs et les orientations qui doivent guider les projets afin quôils 

contribuent à la mise en îuvre de la strat®gie du territoire en matière de localisation préférentielle du 

commerce. Elle est complémentaire du règlement du PLUi. 

Elle concerne les constructions relevant des sous-destinations suivantes : « Artisanat et commerce de 

détail », « Activit®s de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le è et ç Commerce de gros è.  

Les activit®s dôh¹tellerie, de restauration et les cin®mas ne sont pas concern®s par la pr®sente OAP. 

 

LôOAP COMPREND :  

1. Une armature commerciale cible qui localise, caractérise et hiérarchise les pôles commerciaux 

pr®f®rentiels du territoire. Elle indique aussi le type dôaction prioritaire ¨ mener et notamment les possibilit®s de 

développement des surfaces.  

2. Des orientations transversales, applicables ¨ lôensemble des p¹les commerciaux du territoire ; il sôagit 

notamment de prescriptions sur la qualité urbaine et architecturale ainsi que sur le stationnement 

3. Des orientations spécifiques à chaque type de polarité commerciale ; sôy ajoutent des orientations 

localisées plus précises pour les principaux pôles. 

Ces orientations fixent les objectifs auxquels doivent r®pondre toutes les demandes dôautorisation 

dôurbanisme.  

 

LA DEMARCHE A SUIVRE POUR CHAQUE PROJET EST LA SUIVANTE :  

1. Rep®rer lôemplacement de projet sur le plan de zonage (règlement graphique), pour identifier :  

- Le zonage et les règles associées à respecter 

- Si le projet se situe dans le p®rim¯tre dôune OAP sectorielle. 

2.Consulter Les OAP thématiques pour contrôler la compatibilité du projet. Le volet commercial du projet 

devra °tre compatibles avec les diff®rentes orientations incluses dans lôOAP Commerce :  

- Les orientations transversales, applicables ¨ lôensemble des sites commerciaux 

- Les orientations spécifiques, en fonction de lôendroit o½ se situe le projet.   

Au final, le projet devra donc °tre compatible avec lôensemble des OAP th®matiques applicables et, sôil est 

compris dans le p®rim¯tre dôune OAP sectorielle, aux dispositions de ladite OAP sectorielle. La compatibilit® 

implique que le projet ne soit pas contraire aux objectifs fixés par ces OAP. 

Le projet devra par ailleurs être conforme aux dispositions du règlement écrit et graphique. 

 

Sauf indication contraire les surfaces indiqu®es dans lôOAP sont exprim®es en surface de plancher.  
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4 LES ORIENTATIONS  

4.1 La carte de lôarmature commerciale cible   

LôOAP Commerce et artisanat d®finit lôarmature commerciale cible du territoire de Plaine Commune ¨ 

lôhorizon 2030, en application des objectifs du PADD.  

La hiérarchisation des pôles commerciaux, de taille et de rayonnement complémentaires, permet de structurer le 

commerce sur l'ensemble du territoire et ¨ toutes les ®chelles. Cette hi®rarchisation sôappuie ¨ la fois sur lôexistant 

et sur les projets à venir, en lien avec la stratégie dôam®nagement du territoire. Elle prend en compte les 

équipements et services préexistants ainsi que la qualité de desserte et dôaccessibilit® par les diff®rents modes de 

transports. 

Cette armature commerciale cible détermine les secteurs de localisation préférentielle des activités commerciales 

et artisanales sur le territoire de Plaine Commune. Elle est organisée à partir de pôles commerciaux hiérarchisés 

en cinq niveaux, qui déterminent leurs objectifs et leurs possibilités de développement :  

¶ Les pôles structurants ; 

¶ Les pôles intermédiaires ; 

¶ Les pôles de proximité ; 

¶ Les sites spécifiques ; 

¶ Les sites dédiés au commerce de gros. 

Ces différents types de pôles sont d®finis et font lôobjet dôorientations sp®cifiques dans le chapitre IV.3 ci-après. 

En outre, 10 centralités urbaines et commerciales sont identifiées comme prioritaires pour la redynamisation et 

le d®veloppement de lôarmature commerciale.   

Enfin, la carte de lôarmature cible pr®cise, pour chaque p¹le, une orientation en mati¯re de d®veloppement 

commercial, côest-à-dire dôaugmentation de la surface du p¹le : 

¶ Les sites à développer ont vocation à voir leur surface totale se développer, dans les conditions et limites 

précisées au chapitre IV.3 ci-après ; 

¶ Les sites à conforter, adapter et/ou faire monter en gamme, dont les surfaces commerciales nôont pas 

vocation à augmenter de façon significative. Pour autant, ces sites doivent faire lôobjet dôactions dôam®lioration 

et de redynamisation de lôexistant, qui sont pr®cis®es au chapitre IV.3 ci-après. 

Les périmètres des pôles figurant sur la carte dôOAP sont schématiques et indicatifs. Ils nôentendent pas organiser 

la localisation du commerce à la parcelle. Le cas échéant, des indications plus précises peuvent figurer dans la 

partie 4.3 « Orientations applicables à chaque type de pôle ».  
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